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NOTE DE SERVICE PERMANENTE
NSP01-2020
ORGANISATION DES SERVICES
La commune est organisée en un service technique et un service administratif. Ils sont placés sous la responsabilité du Maire et des adjoints selon leur délégation respective.
SERVICE TECHNIQUE 

Le service technique est organisé en 4 sections :

· Voirie / Bâtiments,

· Espaces Verts,

· Ecoles,
· Gestion Technique, Sécurité.

1. Voirie / Bâtiments

Cette section a pour objectif l’entretien des routes et chemins de la commune, ainsi que des bâtiments municipaux. Pour tenir cet objectif,  des agents techniques communaux sont affectés à cette section et disposent des moyens matériels nécessaires.

En fonction des tâches à réaliser, des moyens extérieurs complémentaires peuvent être affectés (Bureau d’études, Entreprises d’élagage, de sécurité, de travaux publics et VRD, de Plomberie, d’électricité, etc.).

2. Espaces Verts

Cette section a pour objectif l’entretien des espaces verts et parcs et jardins communaux. Pour tenir cet objectif,  des agents techniques communaux sont affectés à cette section et disposent des moyens matériels nécessaires.

En fonction des tâches à réaliser, des moyens extérieurs complémentaires peuvent être affectés (Agents saisonniers, Paysagistes, Associations de promotion des espaces verts, Entreprises diverses, etc.).

3. Ecoles

Cette section a pour objectif  d’assurer le fonctionnement du restaurant scolaire, de la garderie et de la pause méridienne. Pour tenir cet objectif,  des agents techniques communaux sont affectés à cette section et disposent des moyens matériels nécessaires.

En fonction des tâches à réaliser, des moyens extérieurs complémentaires peuvent être affectés (Agents contractuels, Entreprises de restauration, de sécurité, de nettoyage, etc.).

4. Gestion Technique, Sécurité
Cette section a pour objectif  d’assurer l’optimisation  de la sécurité des biens et des personnes ainsi que l’usage  de ressources matérielles de la commune. Pour tenir cet objectif,  un agent technique est affecté à cette section et dispose des moyens matériels nécessaires.

En fonction des tâches à réaliser, des moyens extérieurs complémentaires peuvent être affectés (Bureau d’études, Services du CDG16, de l’ATD16,  etc.).

SERVICE ADMINISTRATIF

Le service administratif est constitué par l’adjoint administratif assurant le poste de secrétaire de mairie.
Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  24 août 2020

Le Maire,


Gérard LIOT

